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COUR CONSTITUTIONNELLE DU MAROC

Vous avez bien voulu adresser à cette Cour le questionnaire 
relatif au thème : « constitution et sécurité juridique » en vue du 
congrès au Canada en 2019.

J’ai l’honneur de vous faire parvenir les réponses aux questions qu’il 
pose en précisant que le concept de sécurité juridique est récent 
dans la jurisprudence, car il se confondait avec d’autres principes 
de droit, tels les principes de la confiance légitime et d’égalité.

Même en France, le Conseil constitutionnel ne l’avait prononcé 
que du « bout de la langue », depuis l’arrêt du Conseil d’État du 
20 mars 2006 dans l’affaire « société KPMG ».

Au Maroc, si la sécurité juridique ne fait pas textuellement partie 
du « bloc constitutionnel », la sécurité juridique est de plus en 
plus regardée comme un élément fondamental de stabilité et 
de sauvegarde des droits des personnes physiques et morales 
dans un État de droit.

Elle trouve chez nous, au Maroc, nombreuses manifestations dans 
d’autres principes de valeur constitutionnelle plus spécifiques :

1.   l’obligation pour le juge de statuer en fonction du droit au jour 
de la demande  ;

2.  la non-rétroactivité des normes juridiques  : l’article 6 de la 
Constitution de 2011 stipule que la loi ne peut avoir d’effet 
rétroactif. Cependant, hormis la loi qui adoucit une sanction 
pénale avec nécessairement un effet rétroactif, l’intérêt général 
« suffisant », est une condition de la validité des lois rétroactives ;

3.  l’effet de la force obligatoire des contrats conclus entre les 
parties ; 

4. l’interprétation restrictive des textes d’incrimination ; 

5. l’existence des délais de recours et de prescription ;

6.  les droits fondamentaux à la justice équitable, le droit de 
défense, la propriété, la liberté d’entreprendre, les garanties 
légales devant entourer des exigences constitutionnelles, le 
remplacement des garanties supprimées par la loi par des 
garanties équivalentes : « règle du cliquet anti retour », etc.

7. les décisions de justice passées en force de chose jugée.
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En d’autres termes, on considère que le droit étant d’essence 
sécuritaire, il serait tautologique de parler de sécurité juridique : 
c’est la prééminence du droit.

Le Conseil constitutionnel et la Cour constitutionnelle après 
lui, s’évertuent à construire une jurisprudence soucieuse de la 
protection des droits dans le cadre de la conciliation entre les 
droits fondamentaux des individus et l’intérêt général suffisant. 
Le rôle du juge constitutionnel est d’interpréter la loi, c’est-à-dire 
de la préciser, il n’est pas de la dicter : c’est l’œuvre du législateur.

Encore faut-il qu’elle soit claire, accessible, intelligente et de 
qualité.

1.  PROTECTION CONSTITUTIONNELLE DE LA SÉCURITÉ 
JURIDIQUE

Situation générale

1.1. Le principe de « sécurité juridique » est-il, en tant que tel 
et de façon autonome, expressément garanti par le texte de 
votre Constitution ?

Le principe de « sécurité juridique » n’est pas évoqué, de façon 
autonome par le texte de la Constitution. Il convient toutefois 
de souligner que la Constitution consacre des règles et des 
principes corollaires à la notion de « sécurité juridique », dont 
notamment le principe de la non-rétroactivité de la loi (art.  6 
dernier alinéa), la mission de protection de la sécurité judiciaire 
des personnes et des groupes qui incombe au juge (art. 117), 
la modulation dans le temps des effets des décisions rendues 
par la Cour constitutionnelle dans le cadre de l’exception 
d’inconstitutionnalité (art. 134&1) et la limitation matérielle 
de toute révision constitutionnelle portant sur « les acquis en 
matière de libertés et de droits fondamentaux inscrits » dans 
la Constitution.

1.2. Est-ce un principe formellement reconnu dans la jurispru-
dence de votre Cour ? Depuis quand ? Sur quels fondements 
textuels ?  

Le principe de la sécurité juridique a été reconnu dans la 
jurisprudence de la Cour constitutionnelle dans les motifs de la 
décision 66/17 portant sur le contrôle de la constitutionnalité a 
priori et sur saisine de la loi de finances de 2018.
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Rejetant une demande de désistement formulée par les requé-
rants (79 membres de la Chambre des représentants), après 
l’introduction de leur saisine, la Cour constitutionnelle a rappelé 
qu’une fois la présomption de constitutionnalité de la loi mise 
en doute par les requérants, la saisine dépasse leur initiative et 
ne dépend plus de leur position ultérieure. Il incombe, donc, à la 
Cour de « relever ce doute » en statuant sur la constitutionnalité 
de la loi objet de saisine « afin de garantir la sécurité juridique ».

Il ressort de ce raisonnement que la sécurité juridique est 
évoquée par la Cour en tant qu’objectif de son action en matière 
de contrôle de constitutionnalité des lois.

1.3. Merci d’indiquer les principales étapes de cette reconnais-
sance et ce qui a pu justifier les orientations retenues.

1.4. A défaut, qu’est-ce qui justifie, selon la Cour, l’absence  
de reconnaissance formelle du principe de sécurité juridique ?

1.5. Votre jurisprudence a-t-elle connu des évolutions récentes 
sur cette matière ?

1.6. Merci d’indiquer les aspects qui sont aujourd’hui débattus, 
au sein de votre Cour, quant à la protection de la sécurité  
juridique.

1.7. La jurisprudence constitutionnelle étrangère et/ou le droit 
international régional ont-ils eu une influence significative  
sur votre jurisprudence en matière de sécurité juridique ?  
Merci de le préciser. 

Contentieux de la sécurité juridique 

1.8. Le principe de sécurité juridique est-il pleinement invocable 
dans le contentieux constitutionnel incident ? 

Théoriquement, la sécurité juridique est pleinement invocable 
dans le cadre de l’exception d’inconstitutionnalité, qui fait partie 
du contentieux constitutionnel incident.

En effet, le moyen tiré de l’atteinte à la sécurité juridique est 
invocable en appui d’une exception d’inconstitutionnalité 
soulevée au cours d’un procès lorsqu’il est soutenu par l’une des 
parties que la loi dont dépend l’issue du litige porte atteinte aux 
droits et libertés garantis par la Constitution (art. 133).
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Il convient de souligner qu’une nouvelle version de la loi  
organique fixant les conditions et modalités d’application de 
l’exception d’inconstitutionnalité est actuellement en cours 
d’élaboration, suite à la décision 70/18 rendue par la Cour 
constitutionnelle, qui a déclaré plusieurs dispositions de la loi 
organique 86.15 prise en application de l’article 133 non conformes 
à la Constitution.

1.9. Le principe de sécurité juridique est-il fréquemment 
invoqué dans les contentieux portés devant votre Cour ? 
Merci d’indiquer les données statistiques chiffrées (nombre/
taux d’invocation selon le contentieux, domaines des affaires 
concernées…).

1.10. Le principe de sécurité juridique est-il mobilisé par  
vos cours en tant que motif d’intérêt général pouvant justifier 
une atteinte portée à un droit protégé par la Constitution ?  
Si oui, dans quels cas ? Est-ce fréquent ? Merci de l’illustrer. 

2.  LES EXIGENCES CONSTITUTIONNELLES  
EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ JURIDIQUE 

Confiance et attentes légitimes

2.1. Quelle protection accordez-vous aux droits acquis, à  
la stabilité du droit et à la prévisibilité du droit ?

2.2. Comment votre Cour protège-t-elle la « confiance légitime » 
ou les situations légalement acquises ? 

2.3. Votre Cour appréhende-t-elle la protection de ces situations 
de manière objective et abstraite ou, à l’inverse, de manière 
subjective et concrète ? Merci d’illustrer votre réponse.

(Réponse aux questions N° 2-1 ; 2-2 ; 2-3)

Les droits légalement et légitimement acquis, et d’une manière 
générale les situations légalement acquises, sont regardés avec 
une grande vigilance par la Cour bien qu’il n’existe pas de droit 
général sur les droits acquis.

La stabilité du droit est le synonyme de la sécurité juridique 
mais le droit n’est pas immuable. Mutadis mutandis, on pourrait 
s’interroger sur la possibilité de concilier la sécurité juridique 
avec cette autre exigence, à savoir la mutabilité.
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Cette dernière peut poser des problèmes que la Cour n’a pas eu 
à résoudre.

2.4.  Merci d’indiquer le nombre de déclarations d’inconsti- 
tutionnalité fondées sur ces exigences.

Exigences constitutionnelles en matière de qualité 
de la loi

2.5. Quelle protection accordez-vous aux exigences de clarté, 
d’accessibilité et d’intelligibilité de la loi ? 

A plusieurs reprises, la Cour a eu à constater que le législateur a 
failli à l’exigence de clarté et d’intelligibilité de la loi.

Tout récemment, dans sa décision n° 041/19 du 08 février 2019, 
les articles 35 et 52 de la loi sur l’organisation judiciaire ont été 
déclarés non conformes à la Constitution en raison de ces griefs.

2.6. Avez-vous consacré une exigence de normativité de la loi ?

2.7. Quelle valeur accordez-vous à la promotion de la simplifi-
cation du droit ? Est-ce une exigence mobilisée au contentieux ?

2.8. Merci d’indiquer le nombre de déclarations d’inconsti- 
tutionnalité fondées sur ces exigences.

Exigences constitutionnelles en matière  
de non-rétroactivité des lois

2.9. Quelle protection accordez-vous à la protection des contrats 
légalement conclus ? 

Le principe de la force obligatoire du contrat est en phase avec le 
principe de la sécurité juridique.

L’arrêt « société KPMG » du 24 mars 2006 aboutit à dire et à 
juger qu’une disposition législative nouvelle, ne peut s’appliquer 
à des situations contractuelles en cours à sa date d’entrée en 
vigueur, sans revêtir, par la même un caractère rétroactif. Seule 
une disposition législative, peut, pour des raisons d’ordre public, 
autoriser l’application de la nouvelle norme à de telles situations. 

2.10.  Quelle protection accordez-vous à la protection de la chose 
jugée et aux décisions de justice  ? (Notamment à l’égard  
des lois de validation)
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2.11.  Quelle protection accordez-vous à l’exigence de non- 
rétroactivité de la loi ? Comment s’opère, dans votre jurispru-
dence, l’encadrement de la rétroactivité législative ? 

Le Conseil constitutionnel s’est abstenu de donner un effet 
rétroactif aux dispositions de l’article 61 (§ 1) en vertu desquelles 
est déchu de son mandat tout membre de l’une des deux 
chambres qui renonce à l’appartenance politique au nom de 
laquelle il s’est porté candidat aux élections ou au groupe ou 
groupement parlementaire auquel il appartient.

A cet effet, le Conseil n’a pas déclaré la déchéance d’un membre 
de la Chambre des conseillers qui a rejoint un groupement 
parlementaire en renonçant à l’appartenance politique au 
nom de laquelle il siège à ladite Chambre. Le Conseil a fondé sa 
décision sur le principe de la non-rétroactivité de la loi garanti 
en vertu du dernier alinéa de l’article 6 de la Constitution. Le fait 
(renonciation à l’appartenance) ayant survenu avant l’entrée en 
vigueur de la nouvelle Constitution (décision 948/2014).

Concernant les exceptions à la règle de l’effet immédiat de 
la loi, le Conseil constitutionnel (décision 820/11) a déclaré 
une disposition transitoire de la loi organique 28.11 relative 
à la Chambre des conseillers (art. 98§2) non conforme à la 
Constitution, vu qu’elle interrompt l’application d’une règle 
législative prise en application de la Constitution pour une durée 
complète du mandat législatif de ladite Chambre.

En effet, le deuxième paragraphe de l’article 14 de la loi organi-
que dispose, que le mandat de membre de la Chambre des 
conseillers est incompatible avec la présidence d’un conseil de 
région, alors que le deuxième paragraphe de l’article 98 de la 
loi organique précitée prévoit que la disposition susmentionnée 
ne s’applique pas aux futurs conseils des régions qui seront élus 
après la publication de cette loi organique au bulletin officiel.

Le Conseil a affirmé, à ce titre que si «  cette disposition men- 
tionnée dans le deuxième paragraphe de l’article 98, 
conformément au principe de la non-rétroactivité de la loi, ne 
s’applique pas aux présidents des conseils des régions exerçant 
leur fonction avant la publication de cette loi organique et 
jusqu’au déroulement des élections qui vont donner lieu à de 
nouveaux conseils régionaux, il s’ensuit que la non-application 
de cette disposition aux présidents des futurs conseils régio- 
naux qui seront élus après la publication de cette loi organique 
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entraîne une discrimination entre ceux qui vont succéder dans 
l’avenir à la présidence des conseils régionaux sous l’empire 
de cette loi organique et constitue une violation du principe 
d’égalité, de même, cette disposition va à l’encontre du principe 
de la bonne gouvernance prévu par la Constitution et dont  
on a envisagé, pour son respect, la règle de l’incompatibilité 
précitée ».

Partant de ce raisonnement, le Conseil a défini les exceptions à 
la règle de l’effet immédiat de la loi comme suit « si le législateur 
peut, par exception à la règle de l’effet immédiat de la loi, reporter 
l’exécution des dispositions législatives à une date ultérieure, soit 
pour faciliter la transition d’un système juridique à un nouveau 
système, soit pour la stabilité des ordres juridiques ou en vue de 
prendre les dispositions nécessaires à l’application de la loi, ou 
pour accorder à ceux qui sont liés à cette loi un délai en vue de 
se conformer à ses dispositions, ou pour la gestion des situations 
juridiques limitées dans le temps et dont la nécessité est 
dictée par l’intérêt général, il ne peut, à travers des dispositions 
transitoires, interrompre l’application d’une règle législative 
prise en application de la Constitution pour une durée complète 
du mandat ».

Dans sa décision n°  8 l 7 /l 1, le Conseil a déclaré que « la 
commission prévoyant au dernier paragraphe de son article 6 
que la loi ne peut avoir un effet rétroactif, l’intelligibilité prévue 
dans le 2e paragraphe de l’article 5 de la loi organique relative à 
la Chambre des représentants, ne couvre pas par son effet les 
situations antérieures à la publication de la présente loi organique 
et qu’il s’ensuit que cette disposition est simplement de caractère 
révélateur et n’est pas ainsi contraire à la Constitution ».

Dans le même cadre, le conseil a défini, dans la décision 
n°  467/2001 au moyen tiré de la méconnaissance du principe 
de non-rétroactivité, les exceptions audit principe. En effet, les 
requérants ont soutenu que « les dispositions de l’article 6 de la 
loi de finances de 2002 sont (...) contraires aux dispositions de 
l’article 4 de la Constitution au motif que l’exonération qui y est 
prévue, des droits et taxes applicables à l’importation des viandes 
de volailles, d’ovins et de bovins au profit des Forces armées 
Royales, s’applique à compter du 1er janvier 1996, ce qui constitue 
une violation de la règle de la non-rétroactivité des lois ».

En réponse à ce grief, le Conseil a déclaré que « le principe de 
non-rétroactivité des lois posé par l’article 4 de la Constitution, 
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ne constitue pas une règle absolue, du fait des exceptions qui y 
sont apportées dans le cadre de la loi de finances, justifiées par 
des critères sur lesquels se base le législateur, pour régulariser 
des situations exceptionnelles, définies par l’administration dans 
un but d’intérêt général ».

Partant de ce considérant de principe, le Conseil a affirmé que 
« si l’article 6, déféré, a prévu l’exonération des Forces armées 
royales de tous droits et taxes à l’importation avec effet rétroactif 
au 1er janvier 1996, cette rétroactivité se trouve fondée, dans le cas 
d’espèce, sur le critère de l’intérêt général pour régulariser une 
situation déterminée, et de ce fait, l’article 6 de la loi de finances 
de 2002, n’est pas contraire à l’article 4 de la Constitution ».

2.12.  Votre Cour appréhende-t-elle les problèmes d’application 
des lois dans le temps de manière objective et abstraite ou,  
à l’inverse, de manière subjective et concrète ? Merci d’illustrer 
votre réponse. 

L’article 61 de la Constitution dispose : « tout membre de l’une des 
deux chambres qui renonce à l’appartenance politique au nom 
de laquelle il s’est porté candidat aux élections ou au groupe ou 
au groupement parlementaire auquel il appartient, est déchu de 
son mandat ».

La loi organique 27-11 relative à la Chambre des représentants, 
28-11 relative à la Chambre des conseillers, et 29-11 relative aux 
partis politiques, reprennent et complètent cette disposition. 
Cette dernière loi organique a accordé aux partis politiques 
existants à l’entrée en vigueur des lois organiques 27-11 et 28-11 
un délai de 24 mois pour se conformer aux nouvelles règles, eu 
égard à leurs statuts.

Les parlementaires qui exercent leurs fonctions pendant cette 
période de « conformité » ne tombent pas sous la sanction de 
déchéance.

Ainsi, en a établi le Conseil constitutionnel dans sa décision  
n°  882 du 13 septembre 2012 en rejetant la demande de 
déchéance d’un parlementaire qui a renoncé, pendant cette 
période transitoire, à l’appartenance politique au nom de laquelle 
il s’est porté candidat.

2.13.  Merci d’indiquer le nombre de déclarations d’inconsti- 
tutionnalité fondées sur ces exigences.
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3.  L’AMÉNAGEMENT DES EFFETS DES DÉCISIONS 
D’INCONSTITUTIONNALITÉ
3.1. Votre Cour dispose-t-elle d’un pouvoir de modulation des 
effets des décisions qu’elle prononce en contentieux incident ? 

La Cour constitutionnelle a eu à connaître de la constitution-
nalité d’une loi organique, avant sa promulgation, mettant 
en œuvre les dispositions relatives à l’application du moyen 
d’inconstitutionnalité d’une norme juridique (QPC en France) 
en vertu de l’article 133 de la Constitution, l’article 134 suivant 
lui permettrait d’en moduler les effets. Mais, par une décision 
rendue le 6 mars 2018, elle a déclaré certains articles de cette loi 
organique non conformes à la Constitution. Le pouvoir législatif 
est attendu sur ce point.

3.2. Comment la sécurité juridique est-elle prise en compte 
dans l’appréciation des conséquences des décisions prises par 
vos cours ? 

Hormis les décisions relatives au contentieux électoral résolument 
écarté de ce questionnaire, le principe de sécurité juridique est 
pris en compte aussi bien dans les considérants que dans les 
motivations de ces décisions qui, sans les nommer, raisonnent 
en s’y référant.

3.3. La mise en œuvre de ce pouvoir, sur le fondement de  
la sécurité juridique, est-elle fréquente ? Merci de compléter 
votre réponse par des données statistiques ou chiffrées.

3.4.  Votre Cour peut-elle accompagner ses décisions par  
des injonctions adressées au législateur ou aux autorités  
juridictionnelles afin de garantir la sécurité juridique ? 

Le principe sacro-saint de la séparation des pouvoirs et même celui 
de leur collaboration, ne permettent d’adresser des injonctions ni 
au législateur, ni aux autres juridictions auxquelles les décisions 
de la Cour s’imposent. Le juge constitutionnel, en interprétant la 
loi, notamment grâce aux réserves, peut utilement les orienter.

3.5. Existe-t-il une procédure en cas d’inexécution des décisions 
de votre Cour ?  Cette situation s’est-elle produite ?   
Merci de l’expliquer.

Les décisions de la Cour s’imposent à tous. Elles concernent le 
contrôle a priori et a posteriori de la constitutionnalité des normes 



juridiques de sa compétence. Ces décisions sont irrévocables et ne 
permettent même pas de recourir à la procédure en rétractation.

4.  AVEZ-VOUS DES OBSERVATIONS PARTICULIÈRES 
OU DES POINTS SPÉCIFIQUES  
QUE VOUS SOUHAITERIEZ ÉVOQUER ?
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